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Monsieur ROLAND RIES 

Maire de Strasbourg 

Parc de l’étoile 

67076 Strasbourg Cédex 

 

Monsieur le Maire, 

 
La crise du Covid-19 et notre confinement soudain ont bouleversé nos vies et nos villes. 
 
Notre santé, à la fois individuelle et collective, se retrouve désormais au centre de toutes les 
préoccupations. La majorité d’entre nous reste désormais à la maison autant que possible pour éviter la 
propagation de l’épidémie. Face à cette situation inédite, de nouvelles habitudes se créent et pourraient 
changer notre quotidien. 
 
La ville, elle aussi, se transforme. Son air parait plus respirable. Les voitures se sont effacées de l’espace 
urbain, les piétons et les enfants s’approprient les rues, tandis que les rares vélos circulent de plus en plus 
sur les grands axes. Le vélo et la marche garantissent distanciation sociale et activité physique à l’heure du 
confinement et éviteront demain que les transports en commun soient saturés. 
 
Pour répondre aux besoins de mobilité des personnes qui souhaitent éviter les transports en commun pour 
des raisons sanitaires, de nombreuses villes ont transformé temporairement des voies automobiles 
actuellement inutilisées en pistes cyclables. 
 
Convaincue que les mobilités actives sont un moyen de faire face à la crise sanitaire actuelle, mais aussi 
pour des questions de mobilité, de sécurité, d’économies, de climat et de vie sociale, l’association CADR 67 
vous propose la mise en place des propositions ci-dessous : 
 
● Transformer les 2*2 voies urbaines en 2*1 voie avec une voie de droite réservée aux cyclistes et aux 
véhicules d’urgence. Contrairement à certaines grandes villes, nous ne demandons pas de généraliser cette 
demande mais de l’appliquer aux boulevards où il n’existe pas d’aménagements cyclables ou des 
aménagements cyclables non adaptés. 
● Installer du stationnement vélo devant les pharmacies, les boulangeries, les épiceries ainsi que des racks 
à vélos (définitifs ou temporaires) sur place de stationnement voiture afin de libérer de l’espace sur les 
trottoirs pour les piétons  
● Ouvrir tous les couloirs de bus aux vélos 
 
Dans l’attente de votre retour et avec nos meilleures salutations, nous restons à votre disposition pour 
toutes questions complémentaires. 
 
         Annick de Montgolfier 

 

Copie à  Monsieur Robert HERRMANN Président de l’Eurométropole 
  Les candidat (e) s aux municipales de la Ville de Strasbourg 


